
par Olivia Gesbert  
du lundi au vendredi de 10h à 11h 

 

 
 
menu  > présentation > émission > à venir 
 > le blog > archives > contact 
 > commentaires   

 

mercredi 30 décembre 2009 

Les exclus du haut débit : Pourquoi des « zones bla nches » ? Et 
comment réduire la fracture numérique ? 
FOCUS / Le télétravail : le travail de demain ? La France va-t-elle rattraper son retard ? 
 

participez 

témoignage, questions, réactions... 
par téléphone au 01 45 24 7000 
ou laissez un commentaire 

invités 

David El Fassy 
Président d’Altitude Infrastructure  

Le site d’Altitude Infrastructure 

 

Benjamin Bayart 
Président de l’association French Data Network et membre fondateur du GIE Gitoyen  

Le site Internet de French Data Network 

 

Patrick Vuitton 
Délégué général d’AVICCA (Association des Villes et Collectivités pour les Communications Electroniques et l’Audiovisuel)  

Le site d’AVICCA 

 

Nathalie Kosciusko-Morizet 
Secrétaire d’Etat chargée de la prospective et du développement de l’économie numérique  
 

Le reportage 
Un reportage de Julien Dugast parti exploré une zone blanche dans la région de Rennes 

 

Nous avons contacté l’émission par un message envoyé la veille : 



 

Bonjour, 
 
Ici en Haute-Marne, nous avons créé une association, le "Collectif @dsl Haute-
Marne", pour étudier, en concertation avec le Conseil général, les meilleures 
solutions "pour un vrai haut débit... à un prix équitable !". 
 
L'accès par satellite a été subventionné par le CG et tous les utilisateurs sont 
déçus : chute du débit en heures de pointe (inférieur à 100 Kb/s pour un 
abonnement à 512), quotas d'utilisation, pas de télévision ni de téléphone, tarifs 
élevés (29,90 €/mois minimum). 
 
Nous dénonçons le double langage du gouvernement qui, d'un côté prêche le 
très haut débit pour tous et d'un autre côté met en place, et ce dans le plus 
grand silence, un label « Internet haut débit universel » 
(http://www.telecom.gouv.fr/actualites/12-janvier-2009-acces-internet-haut-
debit-universel-1956.html) qui pérénise une limitation à 512 Kb/s et de 2,4 Go 
de données téléchargées sur un mois, pour un prix de 35 €. En clair, les 
communes dans les zones blanches sont condamnées à ne jamais pouvoir 
évoluer vers le haut débit, encore moins le très haut débit, réservé aux 
métropoles, préfectures et peut-être sous-préfectures. 
 
Madame Kosciusko-Morizet s'est abstenue de répondre à nos sollicitations. 
 
Cordialement, 
Philippe Adang, président du cadsl52 
http://www.cadsl52.fr/ 

 

Le message a été lu à l’antenne à 10h39, sauf ce qui concerne le label et NKM. 

En fin d’émission, j’ai envoyé un commentaire qui va été publié : 

 

cadsl52 
30/12/2009 10h58 
Merci d'avoir cité à l'antenne le message du Collectif @dsl Haute-Marne. 
Vous avez juste oublié de dire que NKM n'a pas répondu à nos sollicitations. 
D'ailleurs on ne l'a pas entendue pendant l'émission, elle était pourtant invitée, 
elle aurait pu parler du label « Internet haut débit universel » mis en place par le 
gouvernement dans le plus grand silence, et qui pérénise une limitation à 512 
Kb/s et de 2,4 Go de données téléchargées sur un mois, pour un prix de 35 €. 
En clair, les communes dans les zones blanches sont condamnées à ne jamais 
pouvoir évoluer vers le haut débit, encore moins le très haut débit, réservé aux 
métropoles, préfectures et peut-être sous-préfectures. 
Cordialement, 
Philippe Adang, président du cadsl52 
http://www.cadsl52.fr/ 
 

 

Philippe 


